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Vendredi, 15 janvier 2021 15h00

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

LA COMMISSION S’OPPOSE À UNE RÉFORME

DU SYSTÈME D’ÉLECTION DES JUGES

FÉDÉRAUX

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 25.01.2021

La Commission des affaires juridiques du

Conseil national recommande le rejet de

l’Initiative sur la justice et renonce à y op-

poser un contre-projet. Elle estime que le

système en vigueur a fait ses preuves.

La Commission des affaires juridiques du Conseil

national (CAJ-N) s’est penchée sur la mise en

œuvre d’un contre-projet indirect à l’Initiative sur

la justice ( 20.480  n Iv. pa. CAJ-N. Pour des

juges fédéraux indépendants et compétents),

après avoir obtenu de justesse l’aval de son homo-

logue du Conseil des Etats en décembre dernier.

Différentes mesures destinées à renforcer l’indé-

pendance des juges fédéraux et l’objectivité de

leur recrutement ont ainsi été débattues : création
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d’un comité consultatif d’experts chargé d’épauler

la Commission judiciaire, réélection tacite ou ré-

élection par la Commission judiciaire, introduction

d’une possibilité de révocation avec ou sans modi-

fication de la durée de la période de fonction et

suppression des contributions aux partis poli-

tiques. La commission a d’abord constaté que cer-

tains points nécessitaient une modification de la

Constitution et ne pouvaient donc pas être propo-

sés dans le cadre d’un contre-projet indirect. Au

terme d’une discussion approfondie, elle a finale-

ment décidé par 13 voix contre 11 et 1 abstention

de ne soumettre aucun contre-projet au Parle-

ment. La majorité estime en effet que les disposi-

tions envisagées n’apporteraient guère de plus-va-

lue au système actuel, qui fonctionne globalement

bien. Toutefois, une minorité considère que des

améliorations sont possibles et souhaitables au ni-

veau de la loi : elle propose ainsi au Parlement de

renvoyer l’objet à la commission afin que celle-ci

élabore un contre-projet indirect dans le sens de

l’initiative 20.480 . Deux autres minorités

plaident, quant à elles, pour un contre-projet di-

rect visant à introduire dans la Constitution la pos-

sibilité de révoquer les juges fédéraux, éventuelle-

ment avec une limitation de la durée de leur pé-

riode de fonction. C’est finalement sans opposi-

tion (22 voix et 3 abstentions) que la commission

recommande au Parlement de rejeter l’Initiative

sur la justice ( 20.061  n Désignation des juges

fédéraux par tirage au sort. Initiative populaire).

S’agissant des contributions aux partis politiques,

la commission a décidé, par 15 voix contre 10,

d’ajourner l’examen de l’initiative Walti 20.468

« Juges fédéraux. Renforcer l'indépendance judi-

ciaire en interdisant les contributions d'élus et les

dons aux partis ». Elle souhaite en effet attendre
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l’issue des discussions sur l’Initiative sur la justice

avant de se prononcer, étant donné que cette

question pourrait encore être l’objet d’un contre-

projet indirect.

HARMONISATION DES PEINES : LA COM-

MISSION ENTAME L’EXAMEN DU PROJET

La commission a entamé l’examen du projet d’har-

monisation des peines ( 18.043 ). Le Conseil des

États avait adopté le projet à la session

d’été 2020 ; il avait alors décidé d’en dissocier les

articles portant sur le droit pénal relatif aux infrac-

tions sexuelles pour en faire un projet distinct. La

commission a décidé, à l’unanimité, d’entrer en

matière sur le projet.

La commission a refusé par 16 voix contre 6 et

3 abstentions de renvoyer le projet au Conseil fé-

déral. Une minorité considère pour sa part que le

projet devrait tenir compte du droit pénal acces-

soire (par ex. loi sur la circulation routière ou loi

sur les stupéfiants) dans le cadre d’une vue d’en-

semble, sachant que les peines concernées jouent

un rôle important au quotidien. Par ailleurs, la

commission a déjà approuvé, sur le principe, la dé-

cision du Conseil des États de dissocier les dispo-

sitions sur le droit pénal relatif aux infractions

sexuelles (18 voiy à 7). Elle poursuivra la discussion

par article à sa prochaine séance.

MINISTÈRE PUBLIC DE LA

CONFÉDÉRATION

La commission s’est penchée sur plusieurs initia-

tives déposées à la suite des remous qui ont en-

touré la réélection puis le retrait du procureur gé-

néral de la Confédération. Par 10 voix contre 7 et
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7 abstentions, elle a donné suite à l’initiative par-

lementaire 19.485  n Iv. pa. Lüscher « Dépoliti-

sation de l’élection du procureur général de la

Confédération », visant à modifier le calendrier de

sorte que cette élection intervienne 24 mois après

les élections du Parlement. Par 13 voix contre 12,

elle propose par contre de ne pas donner suite à

l’initiative du groupe UDC 19.479  « Nécessité

de réformer la surveillance du Ministère public de

la Confédération ». Si la majorité de la commission

estime qu’il y a bien lieu de légiférer, elle consi-

dère que la voie proposée n’est pas adéquate : la

surveillance du MPC ne saurait être confiée pour

partie au DFJP et pour partie au Tribunal fédéral.

Une minorité propose de donner suite à cette ini-

tiative. Enfin, par 12 voix contre 11 et 2 absten-

tions, la commission refuse de soutenir le relève-

ment à 68 ans de la limite d’âge applicable aux

fonctions de procureur général et procureur géné-

ral adjoint de la Confédération ( 20.485  é Iv. pa.

CAJ-E. Adaptation de l'âge limite en vigueur au

sein du Ministère public de la Confédération) : la

commission estime que ces fonctions ne sont pas

assimilables à celles des juges fédéraux et ne voit

aucune raison objective d’introduire une telle dis-

position. L’objet retourne à la commission du

Conseil des Etats.

LEX KOLLER : LA PANDÉMIE DE COVID-19

POURRAIT NUIRE AU PRIX DES

IMMEUBLES

Dans le contexte de la pandémie de Covid-19, qui

représente une menace importante, sur le plan

économique, pour toute une série d’entreprises, la

commission a décidé, par 22 voix contre 0 et

2 abstentions, d’élaborer une initiative ( 21.400

). Celle-ci prévoit de modifier provisoirement la loi
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fédérale sur l’acquisition d’immeubles par des per-

sonnes à l’étranger (LFAIE ; lex Koller) afin d’éviter

que des entreprises ou particuliers étrangers aisés

ne puissent exploiter la détresse financière d’en-

treprises suisses pour acquérir à bas prix les im-

meubles de ces dernières. L’initiative doit encore

être soumise à l’approbation de la commission du

Conseil des États.

AUTRES OBJETS :

La commission propose à son conseil, par 15 voix

contre 10, de rejeter l’initiative 18.306  « Lutte

contre le dumping salarial. Créer les conditions

pour empêcher les licenciements de substitution

». Cette initiative, déposée par le canton du Tes-

sin, vise à compléter les dispositions du code des

obligations portant sur la résiliation abusive des

rapports de travail.

La commission souhaite exonérer les espaces pri-

vés des hôtels, des logements de vacances, des

hôpitaux et de prisons du paiement de la rede-

vance sur les droits d’auteurs pour l’utilisation

d’appareils radio et TV. Par 13 voix contre 11 et

1 abstention, elle propose donner suite à l’initia-

tive parlementaire Nantermod 16.493 .

La commission a siégé les 14 et 15 janvier à Berne,

sous la présidence de la conseillère nationale Lau-

rence Fehlmann Rielle (PS/GE).

CAJ-N Commissions des affaires juridiques

Secrétariat 

CH-3003 Berne 

www.parlament.ch 

rk.caj@parl.admin.ch

AUTEUR !

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20180306
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20160493
https://www.parlament.ch/_layouts/15/FIXUPREDIRECT.ASPX?WebId=dc592b61-b06d-478d-8915-0e35126d2e2b&TermSetId=54bd53b4-ab57-48e5-8387-2131746cd387&TermId=0b063d51-3597-40bb-80eb-e7e6f255d842
mailto:rk.caj@parl.admin.ch


25.01.21 17(05La commission sʼoppose à une réforme du système dʼélection des juges fédéraux

Page 6 sur 6https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-rk-n-2021-01-15.aspx

Laurence Fehlmann Rielle, présidente de la commission, tél. 079 101 53 98

Simone Peter, secrétaire de la commission, tél. 058 322 97 47
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